Contre-projet à l’initiative contre les rémunérations abusives
Attaquer le mal à la racine
Les salaires excessifs des managers et les bonus abusifs alimentent une bombe à retardement au plan social et économique que la crise bancaire et économique ne cesse d’amplifier. Travail.Suisse estime qu’un contre-projet à l’initiative contre les rémunérations abusives est nécessaire pour attaquer le mal à la racine. Il faut renforcer non seulement la position des actionnaires mais aussi celle des travailleuses et les travailleurs. C’est pourquoi, Travail.Suisse, l’organisation faîtière indépendante des travailleurs et travailleuses, revendique la représentation appropriée du personnel au conseil d’administration. 
L’étude à long terme de Travail.Suisse montre que, de 2002 à 2008, la rémunération des membres de la direction de 27 entreprises en Suisse a augmenté dix fois plus que les salaires moyens des travailleurs. Conjuguée à la crise bancaire et aux milliards injectés par l’Etat pour le sauvetage, cette évolution amorce une vraie bombe à retardement et menace le modèle de réussite économique suisse. Comme la confiance dans l’« économie » a fortement baissé, les atouts essentiels du succès économique de la Suisse, c’est-à-dire l’engagement des travailleurs et la faible densité normative de régulation des salaires, sont en péril.
1.
L’initiative contre les rémunérations abusives révèle le malaise
L’initiative contre les rémunérations abusives présente un projet qui prend au sérieux l’incompréhension de la population à propos des excès dans le domaine des bonus et des salaires des managers. La crise bancaire et les plans de sauvetage étatiques colossaux n’ont pas manqué d’aggraver ce sentiment. Selon plusieurs enquêtes, plus de 75 % des citoyennes et citoyens approuvent l’initiative.
Soutenant dès le début l’idée de l’initiative, Travail.Suisse a néanmoins formulé ses propres revendications dans la révision du droit des sociétés anonymes qui était prévue comme contre-projet indirect. Le contre-projet doit impérativement proposer des solutions efficaces pour réduire les conséquences indésirables au plan social et économique de l’évolution des rémunérations dans les conseils d’administration et les directions d’entreprises.
Or, il faut éviter de reprendre sous une forme anémiée l’idée de l’initiative dans le contre-projet. Bien au contraire, le renforcement de la position des actionnaires, établi dans le contre-projet comme dans l’initiative, doit être corrélé au renforcement de la position des travailleurs. A cette condition seulement, nous pourrons attaquer le mal à la racine et rétablir la confiance de la population dans l’économie et son « élite ».
2.
Renforcer la position des actionnaires ne suffit pas
L’initiative contre les rémunérations abusives et les esquisses actuelles de contre-projet visent à renforcer les droits des actionnaires. Notamment, elles prévoient de faire voter l’assemblée générale sur les rémunérations du conseil d’administration et en partie sur celles de la direction ainsi que de réduire la durée du mandat des conseils d’administration.
Certes, le renforcement de la position des actionnaires va dans la bonne direction. Mais il ne suffit pas à lui seul à régler les problèmes sociaux et économiques découlant de l’explosion des bonus et des salaires des managers. En effet, en ce qui concerne les entreprises internationales cotées en bourse, les excès sont souvent commis par les actionnaires eux-mêmes car les actionnaires importants ne sont pas des personnes isolées « raisonnables » ni des caisses de pension, mais des banques d’investissement, des sociétés de participation ou des hedge fonds. Et ce sont précisément ces acteurs de l’industrie de la finance qui sont à l’origine de la problématique actuelle :
· Si les entreprises du reste de l’économie ont été obligées de se concentrer sur la maximisation du profit à court terme, la responsabilité en incombe aux banques d’investissement notamment, qui poursuivent des objectifs exorbitants de rendement du capital propre. Une telle focalisation sur les aspects uniquement financiers et à court terme de l’entreprise a ensuite permis l’émergence de la culture du bonus, qui se base en effet sur des ordres de grandeur clairs, simples et à court terme pour mesurer le « succès » d’une entreprise, d’un atelier de production ou d’une section.
· Ce sont les mêmes acteurs de l’industrie de la finance qui ont cultivé des systèmes de bonus établis depuis longtemps avec de très hautes rémunérations. Ces systèmes et leurs rémunérations se sont ensuite propagé dans les grandes banques suisses durant les années 90 par le biais de la reprise de banques d’investissement américaines (cf. NZZ du 24.01.2009) pour « contaminer » finalement d’autres grandes entreprises.
En bref, faire des bénéfices n’était plus suffisant, il fallait faire le plus possible de bénéfices, et ce, le plus vite possible. En conséquence, les répercussions à long terme et indirectement financières de ce comportement – comme par exemple la perte de confiance de la population et de la politique – ont été négligées. Si vraiment nous voulons prendre à bras-le-corps ces problèmes qui menacent aujourd’hui la prospérité économique de la Suisse, il faut faire davantage que renforcer la position des actionnaires. 
3.
Renforcer la position des travailleurs par le biais de leur représentation au conseil d’administration
Pour attaquer le mal à la racine, nous devons nous détourner de la conception de l’entreprise comme pure machine à maximiser le profit. Faire un bénéfice est un objectif nécessaire pour toute entreprise, mais maximiser le profit à court terme n’en est pas un. L’entreprise est un système social dans un environnement social et politique. Cette acception fait obstacle tant à la pure maximisation du bénéfice qu’aux systèmes de rémunérations actuels. Le renforcement de la position des travailleurs par le biais d’une représentation appropriée au conseil d’administration permet de faire un pas dans cette direction. 
Les collaboratrices et collaborateurs sont un facteur essentiel de l’entreprise. Les droits de participation tirent d’ailleurs leur légitimité de ce seul fait. Afin de contenir les dérapages de ces dernières années, il est particulièrement important d’intégrer les collaborateurs au conseil d’administration car leur intérêt primordial réside dans la réussite à long terme et la survie de l’entreprise. Ce n’est qu’à cette condition que leur place de travail, leur revenu, la sécurité sociale et l’intégration sociale sont garantis. La représentation des collaborateurs dans le conseil d’administration permet de prendre en compte les intérêts sociaux ainsi que la perspective du long terme et fait obstacle à la maximisation du profit à court terme. De plus, elle contribue à rétablir la confiance entre les entreprises et la société. 
En outre, la représentation appropriée du personnel dans le conseil d’administration contribue directement à l’acceptabilité sociale de la rémunération du management. Au lieu de limiter les salaires des membres de la direction de l’entreprise à grand renfort de normes obligatoires et de contrôle étatique, la représentation du personnel au conseil d’administration permet d’établir un correctif en accord avec le partenariat social. La participation des collaborateurs empêche les bénéficiaires de fixer eux-mêmes leur système de rémunération, à l’exclusion de tiers. Elle assure que l’évolution des salaires du personnel restant n’est pas oubliée et permet de réaliser des systèmes de rémunération sur mesure à l’échelon de la branche ou de l’entreprise.
4. Conclusion
Considérant ces réflexions, Travail.Suisse parvient aux conclusions suivantes à propos du contre-projet à l’initiative contre les rémunérations abusives :
· l’initiative contre les rémunérations abusives et le renforcement de la position des actionnaires sont un pas dans la bonne direction. Un oui des urnes serait un signe fort contre les salaires excessifs des managers et les bonus abusifs.
· De notre point de vue cependant, le renforcement de la position des actionnaires ne suffit pas pour attaquer le mal à la racine. Pour cela, les entreprises doivent être considérées comme des systèmes sociaux évoluant dans un environnement social et politique, et non plus comme de pures machines à maximiser le profit. 
· Pour faire un pas dans cette direction, il faudrait renforcer l’intégration des collaborateurs par le biais d’une représentation appropriée du personnel au conseil d’administration.
· C’est pourquoi, pour compléter le contre-projet à l’initiative contre les rémunérations abusives, Travail.Suisse revendique l’introduction d’une représentation du personnel au conseil d’administration se montant à un tiers des membres du conseil.
La balle est maintenant dans le camp des partis bourgeois et des associations économiques. A eux de montrer qu’ils veulent vraiment prendre un nouveau départ après la crise. Il ne s’agit pas de vaincre ou de réinventer le capitalisme. La situation exige néanmoins d’avancer avec courage. C’est à ce prix que la confiance de la population se laissera regagner.
